
Modalités d’inscription

Séjour à Mimizan • Adultes & Familles • Juillet 2025

Enfant : 3€
Jeunes : 6€ (3€ d’adhésion + 3€ de cotisation d’accueil)

Adultes : 10€ 
Familles et associations : 16€

Raphael Desvaux, référent Adultes & Familles :

07 70 26 40 88

familles.bordeauxsud@cabordeaux.fr

Adhésion obligatoire

Pour l’inscription, contactez :

SéjourAd

ultes & fam
illes Mimizan

Du 8 au 11 juillet 2025

05 56 85 76 96

accueil.bordeauxsud@cabordeaux.fr

centresanimationbordeaux.fr/bordeaux-sud/Centre d’animation Bordeaux Sud
agréé centre social par la CAF33

13 rue du Professeur Devaux, 33800 Bordeaux

INSCRIPTIONS JUSQUʼAU 13 JUIN !



Activités

Balades nocturnes et randonnées, 
découverte du grand marché de 
Mimizan, soirées à thème, chasse 
aux trésors, canoë, vélo et détente 
sur les plages... Et bien d'autres 
surprises !

De quoi renforcer les liens 
familiaux et créer des souvenirs 
communs dans un cadre sécurisé 
et bienveillant !

Départ

Retour

Mardi 8 juillet à 10h

Vendredi 11 juillet vers 17h

Tarif selon le quotient familial :

Ces tarifs comprennent le transport, 
l’hébergement, les repas et les activités

 Possibilité de régler en plusieurs fois

Le carrefour des Landes
38 Rue de Bel air,             
40200 Mimizan

Hébergement en pension 
complète avec chambres 
individuelles par famille 
(avec sanitaires privés)

Départ à 2 minibus avec le 
référent adultes et familles et 

un(e) animateur(rice) 

Au centre d’animation

Samedi 21 juin

De 14h30 à 16h30

Au centre d’animation

Réunion
de préparation

Pour co-construire le programme 
du séjour avec le groupe déjà 
constitué : vos idées et attentes 
seront au cœur de cette rencontre.

14 PLACES

0 - 580

581 - 900

901 et +

150 € 100€ 190 € 140€

180€ 120€ 220 € 160 €

250 € 190 €

Adulte
QF

Enfant
Adulte Enfant

VACANCES OUVERTES*

Venez vivre un séjour 

inoubliable en famille !
Si vous habitez à Bordeaux 

Sud et que vous n'avez jamais 
pris de vacances, le centre 
d'animation organise un 

court séjour en groupe pour 
vous permettre de découvrir 

l'expérience des vacances

* Pour bénéficier du droit à Vacances Ouvertes vous 
devez avoir un Quotient familial inférieur à 900 et ne 
pas en avoir déjà bénéficié durant l'année en cours


